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AIDE MANŒUVRE 
 

MISSION 

Etre mis à disposition auprès d’une collectivité, bailleurs, associations et entreprises 
Procéder selon les instructions de la structure employeuse Hercule-Insertion et de ses utilisateurs. 
 
ACTIVITE 

✓ Préparer le chantier : préparation du terrain, des outils, matériaux nécessaires à l’exécution des travaux, signalisation 
✓ transporter du matériel encombrant 
✓ Réaliser des travaux simples de voirie et d’assainissement : terrassement, remblayer des trous, préparer et 

transporter des graviers, du béton…, épandre les matériaux, réaliser de la petite maçonnerie… 
✓ Nettoyer le chantier et l’outillage… 

COMPETENCES 
✓ Savoir transporter du matériel encombrant (Gestes et postures de manutention) 
✓ Savoir dégager divers obstacles suivant les consignes reçues 
✓ Savoir nettoyer les matériaux de construction et exécuter des tâches simples sur les chantiers de démolition 
✓ Savoir poser et lier des matériaux pour construire, réparer ou rénover des bâtiments individuels ou industriels 
✓ Savoir enlever, nettoyer, entretenir et ranger le matériel 

 
Autres compétences 
✓ Savoir guider des engins (à la voix, au sifflet, aux gestes conventionnels) 
✓ Utiliser des engins de manutention non motorisés (transpalette, diable, ...) 
✓ Utiliser un chariot élévateur 
✓ Utiliser des outils manuels de terrassement 
✓ Savoir utiliser un niveau 

CAPACITES 
 Travail en équipe sous la responsabilité d’un chef de chantier 
 Résistance physique 
 Port de charges lourdes 
 Travail essentiellement en extérieur 
 Port de charges et des gestes répétitifs 
 Mettre en application les règles de sécurité d’usage 
 Porter les équipements de sécurité adapté à la mission (chaussures de sécurité, tenue de travail, gant, casque, 
masque, lunette etc..) 

Lieu d'exercice de l'activité : Sur les 12 communes de notre territoire à proximité de  nos 4 antennes 

Expérience : Avoir déjà exercé ou avoir une formation et / ou avoir un projet professionnel dans le secteur. 

Amplitude horaires : Entre 7h et 18h du lundi au vendredi 

Salaire : SMIC + 10% de congé payé brut de l’heure 

Modalité d’orientation et de sélection : Etre éligible à l’iae (l’insertion par l’activité économique) 

 
 


